
Est-ce que l'entreprise peut utiliser l'écriture inclusive dans les
documents RH au Luxembourg ?

Réponse courte

L'écriture inclusive peut être utilisée dans les documents RH au Luxembourg, car aucune disposition légale ne

l'interdit explicitement. Cependant, cette pratique doit respecter l'obligation de clarté et d'intelligibilité des

documents remis aux salariés, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Pour les documents à valeur contractuelle (contrats de travail, avenants, règlements internes), il est fortement

recommandé de privilégier la double mention des genres ou l'utilisation de termes neutres plutôt que le point

médian ou autres signes typographiques. L'employeur doit s'assurer que tous les salariés comprennent les

documents, particulièrement dans un contexte multilingue.

Il est conseillé d'informer les salariés de l'adoption de ces pratiques et de consulter les représentants du

personnel selon l'article L.414-3 du Code du travail.

Définition

L'écriture inclusive regroupe les pratiques rédactionnelles visant à assurer une représentation équilibrée des

genres dans l'expression écrite. Elle peut prendre plusieurs formes : point médian (salarié·e·s), tirets (salarié-e-s),

double mention (salariés et salariées), ou neutralisation (personnel, équipe).

Dans le contexte RH luxembourgeois, l'écriture inclusive concerne tous les documents destinés aux salariés :

contrats de travail, règlements internes, communications d'entreprise, politiques RH, notes de service et

correspondances. Le défi juridique réside dans l'équilibre entre inclusion et sécurité juridique.

Questions fréquentes

Faut-il consulter les représentants du personnel avant d'adopter l'écriture inclusive ?

Il est vivement conseillé de consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail et d'informer
préalablement les salariés de l'adoption de ces pratiques rédactionnelles. Cette consultation est fortement recommandée pour toute
modification substantielle des pratiques de l'entreprise.

L'écriture inclusive est-elle autorisée dans les documents RH au Luxembourg ?

Oui, l'écriture inclusive peut être utilisée dans les documents RH au Luxembourg car aucune disposition légale ne l'interdit explicitement.
Cependant, elle doit respecter l'obligation de clarté et d'intelligibilité des documents remis aux salariés, conformément à l'article L.121-4
du Code du travail.

Quelles formes d'écriture inclusive privilégier selon le type de document RH ?

Pour les communications informelles (newsletters, emails), le point médian est possible. Pour les documents contractuels et normatifs,
privilégiez la double mention explicite ("les salariés et les salariées"), les termes collectifs neutres ("le personnel") ou la reformulation
inclusive ("toute personne salariée") pour éviter toute ambiguïté juridique.
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Quelles précautions prendre pour utiliser l'écriture inclusive dans les contrats de travail ?

Pour les documents contractuels, il est fortement recommandé de privilégier la double mention des genres ("salariés et salariées") ou les
termes neutres ("personnel", "équipe") plutôt que le point médian. L'employeur doit garantir que tous les salariés comprennent les
documents, particulièrement dans un contexte multilingue.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune loi ne prohibe l'écriture inclusive dans les documents privés. La loi du 24 février 1984

sur le régime des langues impose le français comme langue législative officielle, mais ne réglemente pas les

pratiques rédactionnelles privées.

Cependant, l'article L.121-4 du Code du travail impose que les documents contractuels soient rédigés de manière

claire et compréhensible pour le salarié. L'employeur doit garantir l'intelligibilité et la sécurité juridique des droits

et obligations énoncés.

L'usage de l'écriture inclusive ne doit pas créer d'ambiguïté juridique ni porter atteinte à la compréhension des

termes contractuels, particulièrement dans un environnement professionnel multilingue où certains salariés

pourraient avoir des difficultés de lecture.

Modalités pratiques

L'employeur peut recourir à l'écriture inclusive dans les documents RH en graduant l'approche selon la nature du

document. Pour les communications informelles (newsletters, emails internes), l'usage du point médian ou des

tirets est possible.

Pour les documents contractuels et normatifs (contrats de travail, règlements internes, avenants), il est fortement

recommandé de privilégier :

La double mention explicite : "les salariés et les salariées"

Les termes collectifs neutres : "le personnel", "l'équipe", "les collaborateurs et collaboratrices"

La reformulation inclusive : "toute personne salariée"

Dans un contexte multilingue, l'employeur doit assurer l'équivalence des formulations dans chaque langue utilisée

et s'assurer que l'écriture inclusive n'entrave pas la compréhension pour les non-natifs.

Pratiques et recommandations

Dans la pratique luxembourgeoise, l'écriture inclusive est tolérée dans les communications internes et les politiques

RH, sous réserve du respect de la clarté. Plusieurs ministères luxembourgeois (Égalité, Intérieur) utilisent déjà

l'écriture inclusive dans leurs publications.

Il est vivement conseillé de :
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Informer préalablement les salariés de l'adoption de ces pratiques rédactionnelles

Consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail

Tester la compréhensibilité auprès d'un échantillon de salariés

Documenter la démarche pour justifier les choix en cas de questionnement

Pour les petites entreprises, commencer par les communications internes avant d'étendre progressivement. Éviter

absolument l'écriture inclusive dans les documents ayant une portée disciplinaire ou litigieuse.

Cadre juridique

Loi du 24 février 1984 sur le régime des langues : définit le français comme langue législative officielle, sans

interdiction de l'écriture inclusive dans le secteur privé

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : obligation de clarté et d'intelligibilité des documents contractuels

Article L.414-3 : consultation des représentants du personnel sur l'organisation du travail

Article L.241-1 : principe d'égalité de traitement entre les genres

Principes jurisprudentiels :

Obligation de loyauté et de transparence dans l'information des salariés

Traçabilité des communications RH et décisions de gestion

L'usage de l'écriture inclusive dans les documents RH est juridiquement possible au Luxembourg, mais doit privilégier la clarté sur

l'idéologie. Pour les documents à portée juridique (contrats, règlements), préférez des formulations explicites et évitez les signes

typographiques pouvant créer des ambiguïtés. La consultation des représentants du personnel est fortement recommandée pour

toute modification substantielle des pratiques rédactionnelles de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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